
Barème TTC d'honoraires des Ventes

Sur transaction sur bâtis : 

&bull; Jusqu'à 50 000 € 4 500 € 

&bull;  50 001 € à 80 000 € 10% 

&bull;  80 001 € à 110 000 € 9% 

&bull;  110 001 à 140 000 € 8,50% 

&bull;  140 001 € à 170 000 € 8%

&bull;  170 001 € à 200 000 € 7%

&bull;  200 001 € à 300 000 € 6%

&bull;  300 001 € à 500 000 € 5%

&bull;  500 001 € à 600 000 € 4.5%

&bull;  Supérieur à 600 001 € 4%

Barème TTC d'honoraires des Locations

&bull; Honoraires d&rsquo;entremise : 3.25 % HT soit 3.52 % TTC du loyer annuel hors charges
&bull; Honoraires de mise en location : 11 € /m² dans la limite de la surface habitable et selon les prix/m² en
application
de la législation en vigueur relative aux plafonds définis par le décret n° 2014-
890 du 1er août 2014.
&bull; Honoraires d&rsquo;entremise dans le cadre de la location sans mandat de gestion : 6.51 % TTC du
loyer annuel hors charges
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